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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 19. Lausanne, le 20 Oclobre 1S71. XVI0 Annee.
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campagne. (Fin — Mise en pratique du nouveau reglement d'exercice de la cavalerie

francaise. Nouvelles et chronique.

REORGANISATION DE L'ETAT-MAJOR SUEDOIS.

Le projet de reorganisation militaire presente par le Ministre de la guerre, M.
le general Abelin, döjä ä la Diele de 1869, et qui est encore en deliböration avec
quelques modifications apportees en 1871, contient un chapitre fort interessant
sur la röorganisation de l'etat-major. Nous en reproduirons les pages suivantes
de l'exposö des motifs, pour complöter ce que nous avons dejä dit de Pimportante
reforme en cours de l'armöe suedoise.

Rappeions que l'etat-major suödois actuel se compose d'un nombre indeterminö
d'officiers qui restent attachös ä leurs regiments et corps respectifs, oü ils reeoivent
leur paie, l'etat-major gönerai et ceux des divisions et commandemenls militaires
ne leur accordanl qu'une indemnite ou paie supplementaire variant ave •

l'anciennetö dans le corps et les fonctions confiöes ä l'officier. Pour ölre nomine officier

d'ötat-major, il faut avoir suivi les cours el subi les examens de l'ecole militaire

supörieure, et fait un stage d'essai plus ou moins long, passe lequel on est
attachö au corps, mais sans rölribulion jusqu'au moment oü une indemnite devient
vacante. La duröe du service est indölerminöe. Du moment oü il cesse, soil
volontairement de la part de l'officier, soil en vertu d'un ordre general, l'officier
retourne ä son rögiment et y reprend son grade et son tour, ä moins qu'il ne soit
nommö ä un poste superieur, soit dans ce regiment, soil dans un aulre. Quant au

corps topographique, deslinö ä devenir une simple seclion de l'elat-major gönöral,

c'est un corps de fonctions Stahles et permanentes, ayant son chef et ses
officiers particuliers, el lui apparlenanl ä lilre exclusif, sans relations avec Petal-
major proprement dit, el ne relevant que du minislre de la guerre. Les officiers
du corps topographique doivent de meine avoir passö l'ecole militaire supörieure,
et subi en outre un long service d'öpreuve:

Les guerres de notre epoque exigent des chefs des armees une
activite d'une portee si grande et si mulliple qu'ils doivent necessairement

confier tous les soins de nalure ä empecher la vue de
l'ensemble ä des aides exerces dans les travaux de detail, et rendus
habiles ä les bien executer par leurs connaissances theoriques et pra-
liques. C'esl ä ces besoins que l'on doit la creation du personnel
principalement militaire, appele ä preparer, ä porler, parfois meme
ä executer les decisions du general en chef el qui a recu le nom
d'elat-major. Dans presque tous les Elats, les soins les plus minu-
tieux ont ete donnes au bon developpement de ce corps special, ä

mesure que la conduile de la guerre est devenue plus complexe, el
que la grandeur croissante des armees a amene la necessite d'une
composition plus lechnique de ces dernieres. II s'est ä peine livre de
bataille en Europe, principalement ä une epoque plus recente, qui
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n'ait demontre le peril de negliger cette imporlanle maliöre, et les
exigences relatives ä la multiplicile des connaissances de rofficier
d'elat-major, sonl allöes sans cesse en croissant, accompagnees de
l'augmentalion successive du personnel. Ainsi, deduction l'aile des
officiers generaux, l'armee francaise comple 580 officiers d'etat-
major, dont une partie, toutefois, sonl attachös ä l'intendance. Les
126 officiers d'etat-major de la Confederalion de l'Allemagne du
Nord sont par contre exclusivement appeles ä desservir les fonctions
ordinaires de l'etat-major. L'etat-major autrichien presente un effectif

de 286 officiers; la Ilollande en a 67, la Belgique 52. La Suisse
possede 100 officiers d'elat-major des grades d'officier superieur,
outre un nombre indetermine de capitaines el de lieutenants. En
Danemark, le meme corps comprend 25 officiers, sur 13 en Nor-
wege.

En Suede, ä l'exception des soins purement occasionnels que nos
grands rois, et particulierement Gustave-Adolphe, donnerent ä cetle
Branche du service, ce ful seulement au commencement de ce siecle
que l'on prit des mesures pour l'organisalion de l'elat-major;
mesures si faibles, toutefois, el si peu completes que ce corps ne se

compose encore aujourd'hui que d'un nombre indetermine d'officiers
commandes de divers regiments, les uns altaches au bureau militaire
du ministere de la guerre, les autres faisant service aupres des
generaux commandants de district. Comme le Signale avec raison le
dernier Comite de la defense nationale, <r ils ne formenl pas un corps
possedant une Organisation definie ainsi que des attributions et des

rapports de service delerminös, et ils n'ont d'aulre lien entre eux
que l'uniforme. Plusieurs des fonctions qui leur reviendraient de

droit, appartiennent ä d'autres corps. Le corps topographique, incorpore

en temps de guerre dans l'elat-major n'a, en lemps de paix, de

commun avec lui que le chef supröme (le ministre de la guerre), et
ses officiers manquent lolalement de pratique dans les travaux d'elat-
major en campagne. »

II est evident qu'un elat-major compose et exerce de cette maniere
ne peut repondre a son but. Le danger de delais ulterieurs dans sa

reorganisation esl d'autant plus grand qu'une reorganisation de celle
nature ne peut se faire quo successivement, et que bien des annees
s'ecouleront avant que le personnel du nouvel elat-major n'ait ete a

meme d'acquerir les connaissances theoriques et pratiques desormais
de rigueur. Mon devoir m'impose donc de soumellre ä Volre Majeste
un plan de reorganisation complete de l'elat-major suödois.

De composilion difförente, suivanl les pays, l'elat-major est cependant,

comme loute aulre partie de l'armöe, toujours organise au double

point de vue du pied de guerre el du pied de paix, et ä ces deux
egards il existe certains prineipes göneraux communs, que je crois
devoir prendre en consideration avant de traiter separement chacun
d'eux.

De quelque nature que soit son Organisation, l'ölal-major se compose

en partie d'employes militaires, en partie d'employes civils. Les

premiers sont ordinairement officiers et, ä l'egard de leur reunion en
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un corps, il s'est fait valoir des opinions divergentes que, vu leur
imporiance, je demande la permission d'exposer ici.

L'etat-major constitue, soit un corps dislinct avec un budget special

et avec des officiers qui lui appartiennent en propre, soit une
simple reunion d'officiers, commandes ä ce service des rögiments et
corps de l'armee, oü ils ont leur paie et leur avancemenl.

La plus avantageuse, selon rnoi, de ces organisalions, est la
premiöre, adoptee exclusivement ou en majeure parlie, pour tous les
etats-majors enumeres plus haut, sauf, ä quelques egards, rötat-major
norvegien. Dans un corps distinct el independant, il se creera et il
s'enlretiendra toujours pour le service un interöt plus vif, d'aulant
plus necessaire dans l'ötat-major, que son instruction est si longue,
ses travaux si laborieux, ses devoirs si mulliples. En outre, un corps
semblable n'enleve pas en guerre des officiers aux cadres presque
toujours insuffisants, avantage ä Fegard duquel toutes les opinions,
quelque divisees qu'elles soient au reste, prösenlent, sans nul doule,
le plus d'unanimite, d'aulant qu'un nombre assez considerable d'officiers

de la troupe sont en outre necessaires pour les Services d'aides
de camp et d'autres dans les divers etats-majors. Une raison
ultörieure militant pour la creation d'un corps dislinct d'elat-major se
trouve, selon moi, dans le fait que l'esprit de camaraderie, cette
force morale naissant de la communaute de travaux, d'aspirations et
d'intörels, doil pousser des racines plus vigoureuses dans un corps ä

Organisation distincte que dans un etat-major donl les officiers, restant

altaches ä leurs rögiments, n'apparliennent pas ä titre exclusif
au corps dans lequel ils ont leur principale activite. Toutefois, pour
maintenir la connexion necessaire avec les autres corps de l'armöe,
et fournir ä l'officier d'etat-major l'occasion de se perfectionner dans
la pralique du melier, il prendra part, ä de certains intervalles, aux
exercices regimentaires, circonstance ä laquelle la reorganisation
proposee n'apporle pas le moindre empechement. En dernier lieu,
faire rester les officiers d'ötat-major ä leurs regiments respectifs
amenerait sans nul doule dans l'avancement des irregularites qui
pourraient facilement nuire aux bons rapports existants entre l'etat-
major el rarmee.

Si, par exemple, l'avancement ötait plus rapide ä l'etat-major que
dans le rögiment, le sujet nommö capitaine d'elat-major, passerait
devanl lous ses camarades plus anciens du grade de lieutenant au
rögiment, ou aussi, quoique capitaine avec la paie atlachee au grade,
il continuerait ä faire le service de lieutenant. Si, par contre, le
mouvement des cadres ölail plus rapide au regiment, l'inconvönient
Signale se produirait ä l'elat-major. D'un aulre cötö, j'ai la conviction
que lout officier qui se distingera par des qualites eminentes, gagnera
infailliblement le respect et Falfection partout oü il sera appele ä
servir.

Pour ces diverses raisons, j'ai l'honneur de proposer:
Que l'etat-major constituera desormais un corps distinct, avec son

budget propre;
Que tout officier nomme ä l'etat-major avec paie au budget du
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corps, quittera le rögiment ou le corps auquel il aura jusque-lä
appartenu ; et

Que l'officier d'elat-major appele ä un service, avec paie au budget,

d'un regiment ou corps, cessera d'appartenir ä l'ötat-major.
L'habitude des leves topographiques est d'une grande imporiance

pour l'officier d'etat-major, en tant qu'elle exerce ce que j'appellerai
le sens des localites, et la faculte d'appröcier mililairement le terrain.
Le corps topographique actuel, destine dans le principe au service
d'ötal-major, mais transformö pendant une longue paix en une
espece d'inslitution militairc-geographique, ne peut, par suite, etreutilise
que dans une cerlaine direction, el ce serait bien davantage le cas,
si l'on donnait ä l'etat-major une Organisation totalement indöpendante

du premier corps. Se vouer ä des travaux topographiques des
les premieres annees du service et se separer par le fail de l'armöe
et de son activite, ne peut elre avanlageux pour l'ulilitö que l'on al-
lend de l'officier d'etat-major. D'un autre cöle, la parlicipalion, pendant

un certain temps, aux Iravaux du corps topographique, con-
tribuera, d'une maniöre efficace, ä former l'officier ä son service tant
en paix que principalement en guerre. Partant de ces prineipes, je
crois devoir proposer:

Que le corps topographique sera totalemenl incorpore dans l'etat-
major. Le commandement en chef de l'etat-major conslilue aclucllement
l'une des attributions du ministre de la guerre.

D'apres la reorganisation proposee de ce corps, il recevra une activite

chargee d'une multiplicile d'oecupations et de' travaux teile que
le commandement en chef en sera parfailemenl incompatible avec la

Charge importante et si pleine de responsabilile du ministre de la

guerre, dont le temps au reste ne lui laisse pas le loisir de se livrer
ä d'autres oecupalions. Les devoirs d'un chef d'ötat-major sont assez
penibles et assez etendus pour occuper exclusivement les forces d'un
seul homme. Un corps dislinct exige en outre un chef propre, y
maintenant la cohösion necessaire el en dirigeant les Iravaux; en

oulre, l'activite et la bonne renommöe de ce corps gagneront infini-
ment plus ä cela qu'ä une direction en chef partagee, entrainanl ä

son tour le partage de la responsabilite et Faffaiblissement du
commandement. Pour cette raison, et me basant en outre sur la circons-
tance que les ötats-majors de toutes les autres armöes, y compris
möme l'armee norvegienne, onl un chef special, je juge necessaire
de proposer:

Que le nouvel ölat-major aura un chef propre, du rang d'officier-
genöral.

Des differences inövitables enlre l'organisation et la direction de
l'armee en guerre et en paix, empechent une conformite parfaite
dans l'emploi de l'etat-major ä ce double egard el quoique j'aie
cherche tant ä meltre l'ensemble de l'organisation dans Funion la

plus intime avec ces deux elats de choses, qu'ä faire du service
d'elat-major en paix une preparation au service de guerre, il sera
nöcessaire de traiter separement, sous les deux faces ci-dessus, la

queslion de la composition et de l'effectif du personnel.
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A l'ögard du personnel civil peu nombreux necessaire ä rötat-

major, la composition s'en basera exclusivement sur l'etat de paix.
De ces bases pröliminaires, je passe aux traits gönöraux de

l'organisation du pied de guerre et du pied de paix.

PIED DE GUERRE.

Dans Felaboration du projet acluel, je suis generalement parti de
Felat de guerre comme ötant la raison fondamenlale de Pexistence de
l'armee. Ce principe trouve surtout son application ä l'ögard de l'ötat-
major, donl la sphere d'aclion englobe tout ce qui, dans un quartier-
gönöral quelconque, doit etre execute par des employes militaires.
Les travaux incombant en campagne ä l'elat-major, se referent ä

deux catögories principales, les affaires interieures et les affaires
exterieures, les premieres comprenant les oecupations de chancellerie
propremenl diles, les secondes, toul ce qui se rapporle aux mouvements

de l'armee, au combat el aux preparatifs du combat. II serait
oiseu\ d'önumörer ici les Iravaux nombreux et variös remis ä Fexe-
culion des officiers d'ötat-major. II suffira de rappeler que ces Iravaux
doivenl souvent se faire au milieu des circonslances les plus öpineuses
el qu'ils demandenl des qualites resullant seules d'une education
speciale dans le service si couiplexe de l'elat-major. Je n'ose compter,
dans le cas d'une mobilisation, sur les officiers relournös ä leurs corps
respectifs, apres avoir fait, en temps de paix, un slage plus ou moins
long ä l'elat-major : d'un cöte, il serait difficile de les enlever aux
postes qu'ils occupenl, et de l'autre, le service d'ötat-major exige une
pratique si continue, que du momenl oü l'officier en a öte öloigne
pendanl un certain lemps, on ne peut plus le considerer comme
suffisamment habile dans toules les parties de ce service. Je considere
donc nöcessaire, m'appuyant sur ces diverses raisons, que le nombre
des officiers d'elat-major soit dötermine par les besoins du pied de

guerre.
Suivant le plan que j'ai eu l'honneur de soumettre ä V. M., l'armöe

se composera de 3 corps, chacun de 2 divisions, et chaque division
en moyenne de deux brigades d'infanterie, outre les röserves d'artillerie

el de cavalerie. L'artillerie, qui possede son etat-major
particulier, n'a pas besoin d'officiers de Pölat-major general, lequel
fournira par contre un chef d'etat-major ä la division de cavalerie.
Me conformant au principe suivi jusqu'ici par moi, de fixer toujours,
pour eviter de trop grandes depenses, le personnel au plus bas chiffre
possible, j'ai pense que l'organisation en corps d'armee composös de
loutes armes, diminuerail les besoins du grand quarlier-general quant
au personnel de l'ötat-major, lequel pourrait se reduire ä 5 officiers,
savoir le major-general et les chefs des Services interieur et exterieur,
ces derniers chacun avec son aide-de-camp. Dans les corps d'armee,
le chef d'elat-major et ceux des sei vices interieur el extörieur; dans
chaque division, le chef d'etat-major et Fun des aides-de-camp, et
dans les brigades d'infanlerie, un aide-de-camp au moins, seront
officiers de l'elat-major general.

J'admels que dans le cas oü toules les brigades d'infanlerie seront
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mobilisöes, les travaux de paix de l'elat-major cesseront, ä Fexception
du service au bureau ou chancellerie militaire du ministre de la guerre,
täche ä laquelle suffira sans peine un officier d'elat-major ayanl l'ha-
bitude des affaires, assisle d'aspirants dont je proposerai plus loin
la creation, et dont quelques-uns auront toujours fail un service d'essai
d'au moins 2 ans.

D'apres le calcul ci-dessus, le tolal des officiers d'ötat-major necessaire

ä la mobilisation se prösenle comme suit:
Pour le grand quartier-gönöral 5

» les 3 corps d'armee 9
» les 6 divisions d'infanterie 12
» la division de cavalerie 1

» les 12 brigades d'infanterie 12
Disponible pour le service au bureau militaire * 1

Total. .~4Ö
On trouvera sans nul doule trop faible le numöraire des officiers

d'etat-major affectes aux quarliers-göneraux du commandant en chef
et des 3 corps d'armee. En effet, les armees etrangeres ont ordinairement

lout autant d'officiers ä l'elat-major d'un corps d'armöe, que
le nombre prevu plus haut pour l'etat-major general; et, vu les even-
tualilös de maladie subite, de deces, etc., il serait fort a desirer que
l'on possedät une röserve d'officiers de celte categorie. Mais, comme
l'on pourra toujours appeler au besoin dans les etals-majors ci-dessus
les officiers du corps atlachös aux brigades, el qu'il esl imporlant de
baser, dans la mesure du possible, l'effectif de guerre sur les oecu-
pations de l'elat-major en temps de paix, l'ceil toujours fixe sur les

justes exigences du pays ä la plus grande öpargne possible. je n'ai
pas cru pouvoir depasser les iimiles du plus slrict necessaire.

D'un autre cöle, il m'est, pour ma pari, impossible d'admetlre que
l'on osäl attendre avec securite le jour oü il faudrait mobiliser l'armee,
si le nombre des officiers d'etat-major etait införieur au chiffre donnö
ci-dessus. Si, dans le cours d'une campagne, il faut toujours, quoi que
l'on fasse, finir par avoir recours aux expedients, il est d'autant plus
sage de chercher ä en prevenir la necessite des les premiers pas.

PIED DE PAIX.

En paix, les fonctions de l'ötat-major se subdivisent, suivant leur
nature, en differentes sections, telles que le service de chancellerie
el l'expödition des affaires courantes, les Iravaux de topographie, de

statistique et d'histoire militaires, oulre diverses autres branehes qu'il
serait difficile de classer sous l'une des catögories ci-dessus. Pour
eviter des longueurs, j'omettrai Fönumeration de la foule d'objets
sur lesquels porle l'aclivite des officiers d'ötat-major, me contentant
de faire observer que l'organisation de ce corps en lemps de paix se
base sur le service des officiers en dedans et en dehors des sections
döjä signalees et de celles qui seront indiquees ci-dessous.

Le Bureau ou Chancellerie militaire du ministre de la guerre a

jusqu'ici constitue une sorte de Station centrale pour les officiers
d'etat-major qui n'ont pas apparlenu au corps lopographique. II n'en
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sera plus de meme avec la reorganisation projetee, mais les employes
du bureau continueront ä etre officiers d'elat-major. Comme une
partie des attributions actuelles du bureau seront transferees ä diverses
aulres sections, 5 officiers, y compris le chef, suffiront, sans nul
doute, ä Fexpedilion des affaires couranles, assistes des aspiranls
prevus; et si, dans de certaines occasions, ces forces se trouvent
insuffisantes, d'autres sections seront ä meine de fournir le renfort
necessaire.

Le plan d'organisation de l'armee n'admet, pour le pied de paix,
que 3 commandemenls gönöraux, outre celui de File de Gotland,
Finspection generale de la cavalerie, et les commandemenls en chef
de l'artillerie et du genie. Ces deux derniers, se süffisant ä eux-memes,
n'ont pas besoin d'aides venant de l'etat-major gönerai, lequel fournira

par conlre aux aulres des chefs d'elat-major. On pourra des
lors supprimer les aides-de-camp d'etat-major allaches ä ces com-
mandements gönöraux, vu la simplification que j'aurai l'honneur de

proposer dans les Iravaux de bureau, et ä Feffel de pouvoir d'autant
amöliorer la paie dont les chefs d'ötal-major böneficieront d'apres la
nouvelle Organisation.

Les officiers et employös civils qui seront places sous le commnn-
demenl immödiat du chef de l'elat-major general, constitueront le

groupe central du corps, groupe qui me parait devoir etre divise dans
les 3 sections topographique, de statistique el d'histoire militaires.

La seclion topographique prendra les Iravaux du corps lopographi-
que acluel relativement au grand alias militaire de la Suede ainsi
qu'aux descriplions topographiques et de statistique militaire y
appartenant. Les officiers inscrits sur l'etat de paie de ce corps sont au
nombre de 10; mais comme il esl d'une importance majeure de pos-
seder simultanement des carles sur une grande echelle des rögions
les plus importanles du pays, principalement au poinl de vue taclique,
je crois que deux officiers seront ulterieurement necessaires ä celte
intention. Oulre un professeur chargö des travaux geodesiques, la
section topographique se composerait de la sorte, y compris son chef,
de 12 officiers d'ötal-major, el l'on continuerait en outre d'y
Commander, des rögiments et corps de l'armee, le nombre d'officiers
necessaire pour la confection plus prompte du grand atlas.

La seclion de statistique mililaire sera appelöe ä röunir et ä coor-
donner toules les donnöes relatives aux institutions militaires, aux
forces, aux ressources, ä la dislocation des troupes, aux voies de
communication, en un mot, ä la statistique militaire des pays ötrangers,

et principalement des etats voisins, toules choses singulierement
propres, en temps de guerre, ä Fappreciation du plan, des forces et
des mouvements de l'ennemi. Ces travaux exigeronl sans nul doute
une force de 5 officiers, y compris le chef.

La section d'histoire militaire aura le soin des archives militaires
(depöt de la guerre) et de leurs collections, lesquelles seront annuellement

augmentees par des achats; eile travaillera en outre, sur les
sources fournies par ces archives, ä l'histoire mililaire du pays. Celte
seclion sera represenlee par un nombre minimum de 3 officiers.
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Les officiers d'elat-major qui n'apparliendronl ä aucune des sections

ci-dessus auront ä remplir d'aulres fonclions importantes relatives
soil ä l'activitö de l'etat major en general, soil ä Finstruclion militaire
des officiers. La premiere place dans celte categorie revient de droit
aux altaches militaires. C'est par ces employes que l'on se procure
les donnöes les meilleures et les plus authentiques pour celle
connaissance des armees el des institutions de defense d'autres pays, si

precieuse dans les preparatifs de guerre, et qui constitue l'une des
bases principales des travaux imposös ä la section statistique. II serait
desirable que le nombre de ces allaches pul etre porte ä 3, avec
postes ä Paris, Berlin el Saint-Pelersbourg. Le supplöment de paie
necessaire pour ces employes, leur a öle alloue jusqu'ici en majeure
partie sur le budget des affaires etrangeres II sera plus simple el
plus convenable, pour diverses raisons, de charger exclusivement le
budget de l'etat-major des frais de ce service. Un certain nombre
d'officiers du corps devront en outre etre disponibles pour les fonctions

de secröJaires de comites militaires, de professeurs ä l'öcole
militaire supörieure, d'aides-de-camp du ministre de la guerre et
du chef de l'etat-major, ou encore seront attachös ä l'adminislralion
generale de la guerre et principalement au döpartement de Pintendance

de cette administration.
En dernier lieu, un officier pourra, comme trösorier ou comptable,

administrer le budget assez imporlant de Fetal-inajor. On le chargera,
par exemple, de la liquidation des depenses courantes pour livres et
cartes, etc.

En conformile de ce qui vient d'etre dit, le nombre d'officiers
calcule ci-dessus pour les besoins du pfed de guerre, se röparliiait
de la maniere suivante dans le service de paix :

Comme chef de l'elat-major 1

Au bureau militaire du ministre de la guerre 5
Comme chef d'ötat-major des 3 divisions militaires, du

commandement mililaire de l'ile de Golland et de Finspection
generale de la cavalerie 5

A la section topographique 12
» de statistique militaire • 5
» d'histoire mililaire (döpöt de la guerre) 3

Comme altaches militaires 3
A l'adminislralion generale de l'armöe 2
Comme trösorier (comptable) 1

Disponibles pour fonctions diverses 3

Tolal ~tÖ~
II n'est nullement dans mon intention de considerer celte reparli-

lion du personnel comme irrevocable, ni de la fixer par un decret
special. II faudra laisser au chef de l'etat-major toule latitude pour
repartir les forces disponibles d'apres l'ouvrage ä faire, en evilant
toutefois de döranger la marche reguliere des travaux des seclions.
J'ai seulement voulu montier, d'une part, que le nombre d'officiers
d'ötal-major absolument indispensable ä la mobilisation, suffit ä assurer
un beau- rösullat en lemps de paix, et de l'aulre, que ce nombre n'est
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pas plus grand qu'il ne soit fourni ä chaque officier une activite fruc-
tueuse tant pour son developpement mililaire que pour la chose
publique.

De meine il ne me parait pas utile de fixer comme regle un certain
grade pour teile fonction donnee; car d'un cöle, sauf les exceplions
que je signalerai plus loin, les officiers ne doivent pas etre astreints
trop longtemps au meine genre d'occupalions, et de l'autre une
disposilion de cette nature pourrait conduire ä ce que la charge ne fül
pas donnee au sujel le plus propre ä la revelir, par la seule circons-
tance qu'il ne pourrait obtenir le grade superieur sans injustice envers
d'aulres. Les seules fonctions auxquelles je croie devoir attacher un
grade correspondant, sont les charges imporlantes de chefs du bureau
militaire et de la seclion topographique, qui devront elre revelues
par des officiers du grade de colonel ou du moins de lieutenant-
colonel.

Avant de passer au service de paix de l'ötat-major, il sera bon d'ex-
poser les qualifications que devra posseder, selon moi, lout aspiranl ä

ce corps. Lc plan de reorganisation de l'ecole militaire supörieure, qui
sera presente plus loin, prevoit, relativement aux eleves n'appartenant
ni ä l'ariillerie ni au genie, l'echange de certaines matieres actuellement

obligatoires pour lous, conlre d'aulres d'une imporiance speciale
pour ces derniers; en oulre, les exigences ä leur egard seront consi-
derablemenl augmentees dans les langues vivanies, l'histoire militaire
et la tactique, et aecrues d'un cours special d'administration en
campagne ('). L'extension de ces etudes speciales combinee avec des
exercices pratiques mieux organisös, conlribuera, sans nul doute,
d'une maniere efficace, ä Finstruclion plus complöte de l'officier
d'etat-major. Je passe maintenant aux conditions d'entree ä l'elat-major,
lesquelles seront :

1° Trois ans d'exercices pratiques dans le regimenl ou le corps de
Faspirant, et au moins trois mois de service de bureau dans ce meme
rögiment ou corps;

2° Avoir suivi les cours et subi les examens de sortie de l'ecole
mililaire supörieure, ou, jusqu'ä la reorganisation de cette ecole, avoir
passe, dcvanl une commission d'elat-major, un examen dans les
matieres appartenanl ä la ligne de l'elat-major;

3° Elre muni d'un certificat du chef du regiment ou du corps que
l'on possede un goüt el une aplitude naturelle pour la partie pratique
du metier de la guerre;

4° Trois ans de service d'essai ä l'elat-major en qualitö d'aspirant;
pendant ces trois ans, avoir öle altache, un ete durant, aux travaux
de la seclion topographique, et suivi, les deux Öles restants, les exercices

des deux armes principales auxquelles Faspirant n'appartient pas;
5° Certificat d'une habilete satisfaisante dans l'öquitation.
La proposition de nominalion de Faspirant en qualitö d'officier

d'ötat-major, ne sera faite qu'aprös examen des certificats et attes-
lations ci-dessus.

Ces diverses qualificalions ne constiluent toutefois que les bases de

(') Pour l'ensemble des cours des eleves d'etat-major, voir Resume duprojet, etc.,
pages 12t et 122.
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l'education mililaire de l'officier d'ötal-major. Tout son service, des

son enlröe dans le corps, aura pour objel de developper sans cesse les
connaissances acquises. Mais, gräce au fonds döjä obtenu, lout en
contribuanl ä ce resultat, le travail des officiers d'etat-major sera, dans
sa majeure partie du moins, d'une portee plus directement utile au
pays. C'est ä ce double but que doit tendre, dans la mesure du
possible, l'organisation du service de paix de l'etat-major.

SERVICE DE PAIX.
Ce service sera, comme le service de guerre, l'objet d'instructions

speciales. Toutefois je crois devoir indiquer, des ä prösent, quelques-
uns des prineipes göneraux sur lesquels il devra se baser.

On a signalö avec raison, comme Fun des principaux defauts de

l'etal-major actuel et du corps topographique place ä cöte de lui dans
une parfaite independance, le manque d'aetion reeiproque entre ces
deux grandes divisions de l'etat-major, marchant chaeune dans une
direction söparöe, au grand delriment de toutes deux. Un autre defaut
est le service trop rare de l'officier d'ötat-major avec la troupe. La
necessite de le former aux diverses parlies du service d'etat-major et
d'en enlretenir la pratique chez lui, s'applique, ä la regle, ä toutes
les branehes de ce service. Ainsi, ä l'exception du chef du bureau
militaire el de cerlains officiers appartenant principalement ä la section
topographique, dont l'activitö plus suivie est de rigueur pour Fachö-
vement des Iravaux qu'ils ont sous la main, on fera passer successivement

les autres officiers du corps par les branehes multiples du
service, y compris les camps regimenlaires et les grandes manceuvres.
A l'experience de dömontrer le temps necessaire ä l'officier dans
chaque section; mais, dans la regle, un service d'environ 3 ans consli-
tuera sans doute le temps normal, excepte, loujours pour la moitiö
au moins des officiers de la section topographique, et pour un ou
deux de la section d'histoire militaire; toutefois, avant de confier ä

ces derniers une fonclion plus stable, le chef de l'elat-major se sera
assure de leur habilete dans les autres parlies du service.

La repartition, donnee plus haut, du personnel de l'etal-major en
temps de paix, ne s'applique qu'aux epoques de l'annöe auxquelles
n'ont pas lieu les exercices pratiques proprement dits. Ces exercices,
auxquels seront commandes autant d'officiers que le permettrontles
ressources disponibles et autres circonstances, seront organisös comme suit:

a) Levös topographiques et reconnaissances militaires avec les offi¬
ciers de la seclion topographique;

b) Exercices de campagne, specialement organisös en vue de l'ins¬
truction des officiers d'elat-major;

c) Service d'elat-major dans les camps de manoeuvres et les grandes
concenlralions de troupes;

d) Parlicipation, en qualitö d'officier de troupe, tous les 2 ou du
moins tous les 3 ans, aux exercices annuels de l'armöe ;

e) Voyages sur les lignes ferrees du pays el dans les localites voi¬
sines, pour eludier les conditions techniques et stralögiqucs
de ces lignes.

Un autre moyen d'instruction, existant dejä, est fourni par les

voyages, aux frais de FElat, en pays ölranger, ä l'effet d'ötudier
certaines institutions militaires, d'assister ä de grandes concentrations de
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troupes ou d'executer d'aulres missions avec le devoir d'en faire rapport

au relour.
Parmi les attributions du chef de l'etat-major, je me contenterai

d'indiquer les suivantes : il aura le pouvoir et l'autorite de chef de

regiment, prösentera les candidals aux grades et aux gages, fera la
distribution du service, proposera les nominations dans les difförentes
branehes de l'ötat-major, prösentera les rapports annuels qui incom-
bent actuellement au chef du corps topographique, donnera son avis
sur les demandes d'enlröe ä l'elat-major, ele.

Avancement.

Belativemenl ä la röpartition du personnel de l'elat-major dans les
divers grades militaires, je ne considere pas comme absolument
indispensable de parlir de l'organisation de guerre : dans une eventualis

de cette nature, le chef ne manquera pas de proposer pour chaque

place l'officier le plus convenable, independamment de son
grade.

II sera, par conlre, d'une grande importance de pourvoira un
avancement suffisamment rapide. II peut, sans doute, parailre oiseux
et difficile d'ötablir ä cet egard une base fixe de calcul ; mais il n'est
pas impossible d'arriver assez pres de la realite. Si l'on veut que
l'etat-major soit en loul ä la hauteur de son service, que l'armöe relire
toute Futilile attendue des officiers superieurs qui y auront passe de
l'elat-major ; que l'organisation de ce corps engage ä y entrer malgre
les condilions rigoureuses de Fadmission et les fatigues du service,
l'avancement au grade de major, le premier oü la paie puisse depasser
plus ou moins les besoins les plus ölemenlaires de la vie, cel avan-
cemenl doit avoir lieu avant que la diminution des forces et del'ac-
tivite n'ail commence ä se faire sentir.

Les exigences auxquelles est appele ä satisfaire l'officier d'elat-
major, doivent elre une caulion suffisanle de ses connaissances lant
pratiques que theoriques. Comme il ne se trouvera pas toujours dans
les rögiments et les corps des sujels convenables pour fournir au
remplacement des officiers superieurs, et que l'on sera, sans nul doute,
force d'en tirer de Fötat-major, j'ai la conviction que tout corps
d'officiers aeeeptera avec confiance un officier d'elat-major possedant
les qualificalions ci-dessus. Möme dans les armees les plus aguerries,
un grand nombre des places supörieures sont revetues par des
officiers eleves dans l'elat-major, et plus la paix dure, plus il est importanl

d'avoir egard, dans les nominations ä ces places, ä une plus
grande somme de connaissances theoriques et praliques. Parlant de
lä, j'admets que, l'elat-major suödois une fois eompletement organise,
les vides qui s'y feront lant par suile des lois de la nature que par les
transports prevus plus haut, ou par d'autres circonstances, ameneront
dans le corps une moyenne annuelle de deux vacances ; cela etabli,
je pense, d'autre part, que le grade de major devra ölre alteint ä l'äge
de 40 ans environ. La moyenne d'äge des jeunes gens promus au
grade d'officier, moyenne qui, ces dernieres annees, a varie entre 21
el 22 ans, ne sera, sans doute, pas sensiblement modifiee, meme si,
d'apres le projet actuel, l'examen de maturite (c'est-ä-dire d'ötudiant)
est prescrit comme condition d'entree ä l'öcole militaire. (Voir Re-
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sume, p. 120.) L'acquisition des qualites requises pour entrer ä l'etat-
major exigera 7 ans au moins. En admettant 2 vacances annuellesC),
le nombre tolal des lieulenanls el des capitaines d'ötat-major devrait
s'ölever ä 26 pour que ces grades pussent etre passes en moyenne
dans l'espace de 13 ans. Les ötudes preparatoires nöcessaires pour
l'entree ä l'etat-major el la paie minime affectee au grade de lieutenant

de ce corps, presupposent des sacrifices pecuniaires personnels
assez considörables; en outre, la nature du service ne fournit pas
l'occasion de gains accessoires. 11 ne serail donc pas convenable de
fixer plus de 5 ans pour ce grade, ce qui amönerait l'avancement ä

celui de capitaine apres 12 ans environ de service comme officier, ou
vers l'äge de 33 ans. En parlanl de celle base, l'etat-major aurait
10 lieutenants el 16 capilaines.

Le chef de l'etal-major gönöral revet, lanl en paix qu'en guerre,
l'une des charges les plus importanles, et doit elre, lant pour celle
raison que pour d'aulres, officier-genöral, comme c'est le cas dans
lous les aulres pays. Les 13 officiers reslants seront alors officiers
superieurs. A ceux qui, pour une cause quelconque fournironl toule
leur carriere dans l'elat-major, il faudra procurer le moyen de
parvenir ä un grade, ä une paie et ä une pension superieurs ä ceux de
major ; par suite, le cadre des officiers superieurs possedera au moins
1 place de colonel et 2 de lieulenant-colonel, ce qui reduit ä 10 le
nombre des majors.

Le nombre ci-dessus d'officiers superieurs correspond aux besoins
du pied de guerre, si l'on juge devoir conferer ce grade aux chefs
des affaires interieures el exterieures du grand-quartier gönerai, aux
chefs d'ölal-major des corps d'armöe el des divisions, et ä l'officier
disponible pour ia direclion du bureau mililaire. il s'applique egalement

bien au service de paix. Le grade de colonel sera conföre soit
au chef de la seclion lopographique, soil ä celui du bureau mililaire.
Aux aulres grades superieurs apparliendront les chefs des sections de
slalislique et d'histoire mililaire, ceux des ötats-majors des trois corps
d'armee, du commandement mililaire de l'ile de Gotland, de l'inspecteur

gönöral de la cavalerie, et deux des attachös militaires.
Je propose en consequence que le personnel des officiers d'etat-

major se composera comme suit :

1 chef, du grade d'officier general, 1 colonel, 2 lieulenanls-colo-
nels, 10 majors, 16 capitaines et 10 lieutenants.

Paie.

Le service ä l'elat-major, dans les condilions exposees ci-dessus,
sera certainement plus laborienx que celui des officiers d'artillerie.
En outre, la participation sans indemnite quelconque, aux exercices
de rarmee, imposöe ä l'officier d'elat-major, et les changements frö-
quents de Station de service, Fobligeronl ä des depenses assez
considörables. Malgre ces diverses circonslances, j'ai cru devoir, en göne-

(') Actuellement, on compte dans un corps d'officiers de 40 membres, im renou-
vellement moyen annuel de 1,5 place; le Iransport du 0,5 restant sur le reste de
l'armee ne peut paraitre exagere.
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ral, baser la paie des officiers d'elat-major sur les montants alloues
aux grades correspondanls de l'artillerie.

Afin qu'un savant habile puisse se livrer sans parlage ä la
continuation de l'atlas topographique, j'ai porle ä 4500 rixdales (environ
6300 fr.) les appointements du professeur attachö ä la section
topographique. Je n'ai pas cru nöcessaire de fixer une paie speciale pour
le comptable (iresorier), cetle charge pouvant, comme je Fai dil plus
haut, ötre conferee ä un officier d'ötat-major, lequel continuera en

guerre ou dans loute aulre circonstance oü le besoin Fexigera, ä etre
employe aux travaux ordinaires de l'ötat-major, suppose, toutefois,
qu'il ne revele pas trop logtemps le service en queslion.

L'entretien de l'habilelö de l'officier d'ötal-major dans l'öquilalion
me parait d'une si grande importance, que je n'ai pas hösite ä inscrire
au budget une somme annuelle de 40Ö rixd. pour tous les grades, ä

titre d'indemnilö d'enlrelien de cheval. II sera possible, par lä, ä

chaque officier de tenir un cheval sans sacrifice sensible, et l'on
pourra ödicter une prescription positive ä cel egard.

Le service d'elat-major ne permet pas d'accorder des semeslres aux
officiers du corps. Pour les en dedommager de quelque facon, ils
auront droit ä une indemnite de service, courant loute l'annee.

Pose la moyenne annuelle de 2 vacajices, 2 aspirants au moins
commenceronl chaque annöe leur service d'essai de 3 ans, lequel
constituera l'une des conditions d'entröe ä l'etat-major. Le nombre
total d'aspirants simultanement en service, sera donc de 6 au moins,
le chef ayanl toutefois la faculle d'en proposer un plus grand nombre,
suivant les cire mslances. J'ai inscrit au budget une allocalion de
2400 rixd. (3360 fr.), ä litre d'indemnitös pour les depenses qu'au-
ront ä supporter les aspirants par suite de leur placemenl ä l'elat-
major.

J'ai cru devoir conserver, pour les voyages en pays etranger, Fal-
location actuelle de 3000 rixd. (4200 fr.), quoiqu'elle eül du suivre
Fangmenlalion du personnel.

La somme de 1500 rixd. (2100 fr.), affeclee jusqu'ici aux exercices
pratiques de Fölat-major, esl, comme l'a prouve l'experience, tolale-
ment insuffisante pour assurer de bons rösulals ä ces exercices d'une
si grande et si serieuse importance. Comme l'on y devra Commander
annuellement le plus grand nombre possible d'officiers, je considere
qu'un minimum annuel de 4000 rixd. (5600 fr.) sera de rigueur.

Par suile des modifications proposöes ci-dessus, le nouveau budget
de l'etal-major s'ölövera ä la somme de 161,120 rixd. (225,568 fr.).
Le budget actuel etanl de 63,550 rixd. (88,970 fr.), y compris l'allo-
cation au corps topoeraphique, ce sera donc une augmentation de
97,570 rixd. (136,598 fr.).

Quelque importante que soit la reorganisation de l'elat-major,
independamment de l'organisation future de l'armee, eile ne pourra lou-
tefois, comme on l'a vu, s'operer que lentemenl et pas ä pas. II est
naturellement impossible de döterminer d'avance le nombre des
officiers du corps topographique ou de l'elat-major acluel qui seront dis-
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poses ä passer dans le nouvel etal-major, ou qu'il sera convenable d'y
faire entrer.

Prescrire aux officiers actuels du corps topographique et de l'etat-
major des conditions spöciales d'entree dans le nouveau corps serait
impropre, du moins pour ce qui concerne les officiers les plus äges,
ayant eu, pendant de longues annees de service, l'occasion de prouver
leur competence thöorique et pratique ä cet egard. Meme relativement
aux officiers plus jeunes, on ne pourra guere leur prescrire au meine
effet des conditions si absolues qu'elles ne puissent elre modifiees par
une capacite prouvöe pendant un temps de service d'une certaine
longueur. Toulefois, comme il sera necessaire, pendant la periode de
transition, de preparer convenablemenl de jeunes officiers ä l'enlree
ä Fölal-major, il sera bon de fixer par un decret special certaines
conditions ä remplir pour Fobtention d'une place fixe par les officiers
du grade de lieutenant, tant au corps topographique que dans le
reste de l'ötat-major.

II est impossible, je le repele, de fixer, meme conjecturalement, le
nombre d'officiers superieurs et införieurs convenables et compötenls
donl il sera loisible de disposer ä Pepoque du transferl dans le nouvel
etat-major; il est lout aussi peu possible de döterminer jusqu'ä quel
point le personnel fixe pourra se complöter ensuile d'aspirants qua-
Iifies, circonstance de laquelle dependra l'augmentation successive de
Fallocalion. Mais en se basant sur le nombre des vacances annuelles
que prösuppose dans le corps topographique la mise ä exöcution du
projet, on peut approximalivement admettre une quinzaine d'annees
environ avanl que l'organisation de l'etat-major ne soil aecomplie et
que le budget propose ne reeoive en entier son application.

Je considere comme d'une imporiance loute speciale que le chef
de l'etat-major soit promptement nomme ou du moins qu'une
personne pleinement compötenle soit appelöe par inlerim ä celte charge.
L'exöcution de la transformation projetee exigera des mesures
pröliminaires tres complexes et il faudra meltre le personnage auquel la
direction en sera confiee en etat de constater par lui-möme les qualites

el les aptitudes des officiers dont il aura ä appröcier la qualifica-
tion pour l'entröe dans le nouvel etat-major et dont il devra organiser
et surveiller l'education si importante pour l'avenir du corps.

Afin de pouvoir organiser provisoirement les seclions de statistique
el d'histoire militaires, il faudra, jusqu'ä ce que le transfei t sur l'etat
de paie fixe soit possible, allouer une paie interimaire aux officiers
qui seront pi'öposös ä ces seclions et qui auront ä diriger les travaux
des plus jeunes. Les ressources nöcessaires ä cet effet pourront elre
prises sur diverses allocations disponibles.

En consequence, j'ai l'honneur de proposer:
Que, jusqu'ä la mise ä exöculion de la nouvelle Organisation de

l'ötat-major, toules les charges et fonctions au corps topographique
ne seront pourvues qu'ä litre interimaire ;

Que l'on affectera ä la mise ä exöcution du projet ci-dessus les
allocations acluellement ömargees par le bureau militaire, ainsi que
par les elats-majors de la brigade de la garde, des districls militaires
el du commandemenl mililaire de File de Golland.
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ETAT DE PAIE DE L'ETAT-MAJOR.

1 chef (avec paie de 900 rix-
dales, porte sur l'ötat de
paie des officrs generaux

1 colonel
1 lieutenant-colonel.
1 id.
1 major
9 id
1 capilaine de lre classe
7 id. id.
1 id. de 2e classe
7 id. id.
1 lieutenant
9 id
1 professeur
1 huissier
1 id
1 id
Paie des aspirants d'ötat-

major
Exercices pratiques de l'e¬

tat-major
Voyages ä Pötranger
Archives militaires etbiblio-

lheque(döpöl de la guerre)
Frais de bureau, etc.

Somme totale

Paie lise.

Paie
propremenl

dite.

Indemnite
d'entrelien
de cheval.

Indemnite
de service.

Indemnitcs

diverses,

allocations,

etc.

Totaux.

4,920
3,880
3,880
3,280

29,520
2,960

20.720
1,760

12,320
1,14-0

10,260
4,500

600
600
500

400 1,440
400 960
400 960
400 960

3,600 8,640
400 720

2,800 5,040
400 720

2,800 5,040
400 480

3,600 4,320

— 2,400

4,000
3,000

3,000
3,000

6,760
5,240
5,240
4,640

41,760
4,080

28,560
2,880,

20,160|
2,020

18,180
4,500

600
600
500

j

2,400

4,000
3,000

3,000
3,000

100,840 115,600 |29,280 ,15,400 !161,120

Hier est arrive ä Lausanne un accident, qu'il est bon de signaler. Un fusil ä
röpötition, muni d'une cartouche dans le transporteur, est parti en tombant du banc de

tir, la Crosse la premiere. La balle s'est fait jour ä travers le bois, pres de la culasse,
en ecrasant le bas du magasin Malheureusement un obligeant specialem-, M. Thelin,
directeur du College, en voulant retenir l'arme dans sa chute, a eu la main gauche
traversöe par la balle.
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